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MOT DU MAIRE 
À l’aube du temps des Fêtes, il me fait plaisir de prendre quelques minutes pour faire un petit résumé 
du dernier mois. Comme vous l’avez sûrement lu sur ma dernière communication Facebook, j’ai appris il 
y a quelques semaines que M. Normand Champagne allait quitter ses fonctions au sein de la municipali-
té pour relever de nouveaux défis toujours dans le domaine des travaux publics. À l’emploi depuis la fin 
2017, M. Champagne aura été une personne clé au sein de la municipalité, une pièce maitresse pour 
l’embellissement et le nouveau visuel de la municipalité, les développements résidentiels réalisés et fu-
turs, les préparatifs de l’Espace citoyen ainsi que les nombreux travaux de voiries et de développements. 
Je le remercie pour ces belles années à faire avancer la municipalité et à lui redonner ses lettres de no-
blesse. Je lui souhaite un bon succès dans ses nouveaux défis. 

Au cours des dernières semaines, nous avons débuté la saison de déneigement, ici et à Notre-Dame-de-
Lourdes. Après quelques nouvelles embauches, réparations mécaniques et ajustements, nous voilà opé-
rationnels et bien rodés. Afin d’être en mesure de combler les postes de chauffeurs de déneigeuses, nous 
avons procédé à l’embauche de nouveaux chauffeurs. En premier lieu, je tiens à remercier M. Pierre 
Thomassin d’être encore présent cette année à titre de chauffeur. Nous avons procédé à l’embauche de 
M. Claude Roy, nouvellement résident de Val-Alain. M. Marcel Lefebvre a également accepté de nous 
prêter main-forte pour cette nouvelle saison. Afin de coordonner les opérations, et tout en assurant le 
bon fonctionnement de la machinerie, M. Luc Therrien a été nommé chef d’équipe aux travaux publics, 
rôle qu’il assumera été comme hiver. 

Nous avons récemment ouvert les soumissions pour la construction de l’Espace citoyen. Nous sommes 
heureux du prix soumis à environ 4 600 000$, taxes incluses (sans l’aménagement du stationnement) 
par la compagnie Construction JC-7, de Laurier-Station. Cette entreprise respecte nos premières esti-
mations. N’oubliez pas que ce montant ainsi que toutes les sommes déjà engagées avant la construction 
seront subventionnés à 83%. 

Il y a quelques jours nous avons eu l’élection de Mme Julie Duhaime au poste de conseillère municipale 
numéro 3. Je tiens également à féliciter M. Alexandre Thomassin pour sa campagne électorale. Je suis 
convaincu que Mme Duhaime relèvera son nouveau défi avec brio. Je suis cependant déçu du peu d’en-
gouement de cette élection, qui a fait sortir seulement 22% des électeurs, ce qui est malheureusement 
trop fréquent dans une partielle. Cependant, il est de votre devoir d’exercer votre droit de vote si vous 
croyez en la démocratie. 

Comme vous l’avez sûrement constaté, notre équipe du service de garde 
travaille ardemment afin de combler les jours de grève scolaire par un 
service de garde municipal. Merci à toute l’équipe de venir en aide aux 
parents dans le besoin. 

Enfin, le conseil municipal et l’équipe administrative ont travaillé très 
fort pour vous livrer un budget 2024 tenant compte des réalités écono-
miques actuelles. Je vous invite donc à vous joindre à nous lors de la 
présentation du budget, ce lundi 18 décembre à partir de 19h30. 

Daniel Turcotte, 

Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DÉCEMBRE 2023 
• Le conseil municipal autorise à l’avance les dépenses incompressibles à condition que les fonds soient disponibles au 

budget de l’année 2023. 

• Le calendrier des séances du conseil municipal de l’année 2024 a été adopté. 

• Le conseil municipal autorise la fermeture du bureau municipal du 25 décembre 2023 au 14 janvier 2024 inclusive-
ment. 

• Le conseilleur Matthieu Giroux est nommé à titre de maire suppléant, pour une période d’un an. 

• Le conseil municipal autorise l’embauche à temps partiel de Chantale Guillette à titre d’adjointe administrative afin 
de remplacer madame Frédérique Bédard lors de son congé de maternité. 

• Le conseil municipal accuse réception des dépôts des déclarations des intérêts pécuniaires et de l’extrait du registre. 

• La directrice générale est autorisée à signer tous les documents requis aux fins de déposer une demande d’aide finan-
cière à Emploi d’été Canada concernant l’embauche de cinq ressources pour le terrain de jeux 2024. 

• La directrice générale est autorisée à faire les écritures appropriées afin de procéder aux différentes radiations de 
compte. 

• Le conseil municipal autorise la modification de la Politique administrative concernant les règles de gouvernance en 
matière de protection des renseignements personnels. 

• Le conseil municipal autorise l’embauche de Noémie Drolet, Arianne Lacasse, Rosalie Thibeault et Sophie Beaulieu à 
titre d’animatrices du service de dépannage lors des journées de grève. 

• Le conseil municipal appuie l’OBV du Chêne dans le projet « Suivi et contrôle du nerprun bourdaine dans la forêt de la 
Seigneurie de Lotbinière (FSL). 

• Le conseil municipal renouvelle le service de transport adapté pour l’année 2024. 

• Le conseil municipal adopte la Politique de reconnaissance effective à partir de 2024. 

• Le maire et la directrice générale sont autorisés à renouveler l’entente de loisirs avec la Ville de Plessisville. 

• Le conseil municipal appuie en solidarité la Ville de Percé dans ses démarches pour faire reconnaitre la légalité de son 
règlement imposant une redevance touristique. 

• Le conseil municipal autorise le mandat d’un avocat qui rédigera un règlement de revitalisation que la municipalité 
pourra appliquer par la suite pour attirer de nouvelles familles et de nouvelles entreprises sur son territoire. 

• Le conseil municipal autorise une aide financière de 16 000$ à la Corporation de développement économique, telle que 
prévue au budget municipal de l'année 2023. 

• Le conseil municipal participe à la mise en commun des équipements pour les interventions d’urgence hors du réseau 
routier avec les municipalités de Saint-Janvier-de-Joly, Saint-Flavien et Dosquet. 

• Le conseil municipal accepte la démission de monsieur Normand Champagne. 

• Le conseil municipal autorise l’embauche de Normand Champagne à titre de ressource sur appel selon les besoins ad-
ministratifs. 

• Le conseil municipal autorise l’embauche de monsieur Luc Therrien à titre de chef d’équipe aux travaux publics. 

• Le conseil municipal garanti 40 heures par semaine à monsieur Marcel Lefebvre pour la période hivernale. 

• Le conseil municipal autorise le prix offert aux entrepreneurs pour l’hiver 2023-2024, soit 125$ de l’heure pour le dé-
neigement des ponts, viaducs et l’élargissement des rues. 

• Le conseil municipal approuve les dépenses d’un montant de 603 626.54$ relatives aux travaux d’amélioration et aux 
frais inhérents admissibles. 

• Le conseil municipal reconduit l’entente de déneigement pour un an, au montant de 750$ pour le Centre de service 
scolaire des Bois-Francs. 

• Le conseil municipal accepte la soumission le Marius Marcoux et fils inc. au coût de 815$, taxes en sus, pour l’achat de 
quatre lampadaires dans la rue des Érables. 

• Le conseil municipal autorise la soumission de Produc-Sol inc. au montant de 750$, plus les taxes applicables, afin 
d’effectuer les travaux nécessaires au retrait d’un ponceau sur le lot 5 992 891. 
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• Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer l’entente d’entraide intermunicipale établissant la fourniture 
de services pour la sécurité civile. 

• Le conseil municipal autorise l’achat d’un bunker à la Municipalité de Saint-Janvier-de-Joly au montant de 2 500$, 
taxes en sus. 

• Le conseil municipal autorise la soumission de Produc-sol inc. au montant de 8 000$, plus taxes, afin de réaliser les 
travaux nécessaires à l’installation d’une fosse au Lac Lapierre. 

• Le conseil municipal mandate la MRC de Lotbinière à écrire les règlements nécessaires afin de permettre à la munici-
palité à se conformer au schéma d’aménagement. 

• Un avis de motion est donné pour le règlement #238-2023 modifiant le règlement 184-2019 Règlement harmonisé sur 
la sécurité publique et la protection des personnes et propriétés. 

• Le premier projet du règlement #238-2023 modifiant le règlement #184-2019 Règlement harmonisé sur la sécurité pu-
blique et la protection des personnes et propriétés est adopté. 

• Le conseil informe la population que l'assermentation du conseiller poste numéro 3 se tiendra le 18 décembre 2023 au 
centre municipal, à 19 h. 

• Le conseil informe la population que l'adoption du budget 2024 aura lieu le 18 décembre 2023 lors d'une séance ex-
traordinaire tenue au centre municipal à 19h45. Cette séance sera précédée d'une autre assemblée extraordinaire à 
19h30 concernant notamment le règlement de taxation. 
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Invita�on à l’inaugura�on et à la soirée portes ouvertes du  

Centre d’études collégiales de Lotbinière le 17 janvier 2024 

 
La popula�on de Lotbinière est invitée à l’inaugura�on officielle du nouveau Centre d'études collégiales de 
Lotbinière le mercredi 17 janvier 2024, à 15 h 30, à sa nouvelle adresse (1130, avenue du Centenaire à St-
Agapit). Pour l’occasion, les par�cipants auront l’occasion de visiter l’ensemble des installa�ons en plus 
d’assister officiellement à l’ouverture du nouveau pavillon. 
 
Les personnes intéressées à entreprendre des études au collégial et leurs familles sont, quant à elles, a/en-
dues à la soirée portes ouvertes qui suivra l’inaugura�on. Ainsi, de 18 h à 20 h 30, plusieurs enseignants et 
professionnels des services offerts seront sur place afin de répondre à toutes les ques�ons des visiteurs en 
plus de faire visiter les nouvelles installa�ons. 
 
C’est près de 185 étudiants qui étudient présentement dans l’un des 6 programmes offerts : Sciences hu-
maines, Sciences de la nature, Éduca�on spécialisée, Bureau�que, Comptabilité et de ges�on et Tremplin 
DEC. 
 
Soyez les premiers à découvrir nos installa�ons spacieuses et nos locaux spécialisées qui feront le bonheur 
de nos étudiants dès janvier. 
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17 décembre 18 

Adoption du 

budget à partir de 

19h30 

19 20 21 

Arrivée de 

l’hiver 

 

22 23 

24 25 

Bureau fermé 

26 

Bureau fermé 

27 

Bureau fermé 

28 

Bureau fermé 

29 

Bureau fermé 

30 

31 1er janvier 

Bureau fermé 

2 

Bureau fermé 

3 

Bureau fermé 

4 

Bureau fermé 

5 

Bureau fermé 

6 

7 8 

Bureau fermé 

9 

Bureau fermé 

10 

Bureau fermé 

11 

Bureau fermé 

12 

Bureau fermé 

13 

14 15 16 

Conseil 

municipal 

19h30 

17 18 19 20 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

décembre 2023 et janvier 2024 

Joyeux Noël! 

2024 


